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1 Introduction 
 
 Depuis 2010, la ville de La Chapelle-sur-Erdre (Nantes Métropole) s’est engagée dans son 
Projet Educatif Local (PEL) à mettre en œuvre des projets de renforcement des compétences 
psychosociales (CPS) portés par les centres de loisirs attachés à l’école et les structures jeunesses de 
la commune. 
 
 Pour ce faire, le service jeunesse a déployé des moyens pour former les directeurs et directeurs 
adjoints des accueils périscolaires, des centres de loisirs et du service jeunesse et pour créer des 
partenariats forts avec les établissements de l’enseignement public de la commune (écoles et collèges, 
soit 6 établissements) afin de déployer des ateliers de renforcement des CPS en classe. 
 
 En 2017, le service jeunesse a ainsi missionné une directrice d’accueil périscolaire pour mettre 
en place un projet CPS au sein de l’école Blanchetière à destination d’une cohorte de 32 élèves de leur 
CP jusqu’au CM2 et dont la coanimation serait assurée par les enseignants de l’école et les agents de 
la ville. 
 La finalité de cette expérimentation était de mesurer la plus-value d’un tel dispositif sur les 
enfants et les professionnels de l’équipe éducative avant un possible élargissement sur les autres 
écoles de la commune.  
 
 En septembre 2020, les élèves de la cohorte sont entrés en CM2. La phase d’évaluation est 
donc initiée au 1er semestre 2021 en collaboration avec l’IREPS Pays de la Loire, déjà investie dans 
l’accompagnement du renforcement des CPS sur la commune.  
 
 Il est à noter que tant l’évaluation que ses résultats sont impactés et à lire au filtre de la 
situation sanitaire présente depuis mars 2020 en France. 
 
Il s’agit d’un extrait du rapport d’évaluation. Pour plus de précisions, vous pouvez contacter l’IREPS 
Pays de la Loire Pôle 44 : ireps44@irepspdl.org. 
 

 

2 Périmètre de l’évaluation 
 

2.1 Contexte méthodologique 
  

 La méthodologie utilisée dans cette évaluation se base sur les consensus issus de la littérature 

scientifique et professionnelle disponible sur la thématique des CPS. Aujourd’hui, si les effets et 

impacts de programmes de renforcement des CPS sont largement documentés (cf. paragraphe 4.3), ils 

découlent d’importants protocoles de recherche interventionnelle et n’ont pas donné naissance à un 

consensus sur une grille d’évaluation exploitable par tout un chacun.  

 En l’absence de ce type d’outil, cette évaluation ne s’attache pas à mesurer les effets et 

impacts du projet CPS à l’école Blanchetière sur les enfants qui en ont bénéficié. Elle permet 

néanmoins de recenser les perceptions des adultes et enfants impliqués dans le projet sur des 

potentiels effets et impacts.  

 

 La littérature documente également largement les conditions nécessaires à l’efficacité d’un 

projet de renforcement des CPS, notamment en milieu scolaire.  

mailto:ireps44@irepspdl.org
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 La méthodologie développée dans cette étude s’appuie sur ces critères de qualité issus de 

programmes validés et vient donc interroger le processus de mise en œuvre du projet pour 

mesurer sa conformité à ces critères.  

 

L’expérimentation à l’école Blanchetière ayant pour finalité une potentielle transposition du dispositif 

dans les autres écoles / classes de la Commune, cette évaluation s’attarde également à recenser les 

leviers et freins perçus par les acteurs du projet à une future transférabilité. 

 

 

2.2 Objectif et questions évaluatives  
 

 Le contexte méthodologique décrit ci-avant permet de formuler les contours suivants à 

l’évaluation : 

Objectif global de l’évaluation : favoriser la transposition de l’expérimentation CPS menée à l’école 

Blanchetière aux autres écoles / classes de la Chapelle sur Erdre  

 

Questions évaluatives à l’étude : 

- Quelle est la conformité de la mise en œuvre du projet CPS mené à l’école Blanchetière avec 

les critères de qualité validés d’un projet CPS ? 

- Quels sont les effets du projet CPS perçus par les enfants et adultes impliqués ?  

- Quels sont les leviers et freins à la transposition de l’expérimentation aux autres écoles / 

classes de la Commune ? 

 

 

2.3 Cadre théorique de référence 

2.3.1 Sources référentes issues de la littérature scientifique et professionnelle 

 

 La méthodologie de l’évaluation s’appuie particulièrement sur les travaux de Béatrice Lamboy, 

docteure en psychologie, chercheuse associée en prévention et promotion de la santé (Laboratoire 

Interuniversitaire de Psychologie, Université de Savoie), chargée d’enseignement dans plusieurs 

universités et co-fondatrice de l’Association francophone d’éducation et de promotion de la santé 

(Afeps). Parmi ces travaux : 

- Les compétences psychosociales : manuel de développement. B. Lamboy, B. Shankland, R. 

Hankland, M.O. Williamson. Editions de Boeck, 2021, 206 p. 

- Les compétences psychosociales : bien-être, prévention, éducation. B. Lamboy. Editions 

Université Grenoble Alpes, 2021, 102 p. 

- Les ateliers CPS-Enfants Mindful©. Manuel d’implantation. B. Lamboy et al. Afeps 

(Association francophone d’éducation et de promotion de la santé), 2017, 56 p. - En ligne : 

afeps.org/wp-content/uploads/2017/03/Manuel-implantation-CPS-enfants-Lamboy-et-

al.AFEPS-2017.pdf 

D’autres ouvrages de référence complètent les travaux ci-dessus :  

- Les compétences psychosociales des enfants et jeunes ados (3-15 ans). Comprendre et agir. 

PromoSanté Ile-de-France, 2018-2019 - Dossier en ligne : promosante-idf.fr/dossier/cps 

- Skills for health : Skills based health education including life skills : An important component 

of Child-friendly/Health promoting school. OMS (Organisation mondiale de la santé), 2003, 

83 p. - En ligne : https://apps.who.int/iris/handle/10665/42818 

https://www.afeps.org/wp-content/uploads/2017/03/Manuel-implantation-CPS-enfants-Lamboy-et-al.AFEPS-2017.pdf
https://www.afeps.org/wp-content/uploads/2017/03/Manuel-implantation-CPS-enfants-Lamboy-et-al.AFEPS-2017.pdf
https://www.promosante-idf.fr/dossier/cps
https://apps.who.int/iris/handle/10665/42818
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- Le développement des enfants et des adolescents dans une perspective de promotion de la 

santé et de prévention en contexte scolaire. C. Tessier, L. Comeau, INSPQ (Institut national de 

santé publique du Québec), 2017, 55 p. - En ligne : inspq.qc.ca/publications/2243 

2.3.2 Emergence des compétences psychosociales 

 

 Face aux limites des schémas de prévention alors en vigueur, notamment ceux à destination 

des jeunes, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) lance en 1993 des travaux au sein de sa division 

de la santé mentale et de la prévention de la toxicomanie visant la création de programmes scolaires 

destinés au renforcement des compétences des adolescents à faire face aux événements du 

quotidien, à la pression sociale et à leur propre stress.  

Ces travaux ont mobilisé les précurseurs et spécialistes internationaux reconnus dans ce domaine et 

issus de différents champs disciplinaires et les ont amenés à confronter leurs approches pour établir 

une liste consensuelle de CPS ayant une valeur transculturelle (tous les continents étaient représentés 

hormis le continent asiatique) et un effet bénéfique pour la protection de la santé.  

Depuis, ces approches ont été confortées et nourries par d’autres apports et recherches en 

psychologie, en neurosciences et globalement en santé publique. En outre, le caractère reproductible 

des programmes reposant sur les CPS a été reconnu par la communauté scientifique et a contribué à 

les « populariser ».  

2.3.3 Définition et classifications en vigueur 

 

 La définition des CPS issue des travaux initiés par l’OMS est la suivante : « Les CPS sont la 

capacité d’une personne à répondre avec efficacité aux exigences et aux épreuves de la vie quotidienne. 

C’est l’aptitude d’une personne à maintenir un état de bien-être mental, en adoptant un comportement 

approprié et positif à l’occasion des relations entretenues avec les autres, sa propre culture et son 

environnement.»1 

 

Cette définition intègre les CPS comme un des leviers d’actions de la Promotion de la Santé, définie 

par la Charte d’Ottawa en 1986 (cf. pilier « Acquérir des aptitudes individuelles »)2. 

La littérature présente deux classifications possibles des CPS (cf. schéma ci-après3) : celle issue des 

travaux de 1993 décrivant 10 CPS (ou 5 couples) et une plus récente de 2001, proposant une 

réorganisation de ces 10 compétences en 3 catégories. 

 

Dans la présente évaluation, la classification de 1993 fera référence.  

                                                           
1 Life skills education for children and adolescents in schools. Introduction and Guidelines to Facilitate the 

Development and Implementation of Life Skills Programmes. OMS (Organisation mondiale de la santé), 1997, 49 p. - En ligne : 
apps.who.int/iris/handle/10665/63552 
2 Charte d’Ottawa pour la promotion de la santé, OMS (Organisation mondiale de la santé), 1986, 6 p. - En ligne : 
euro.who.int/fr/publications/policy-documents/ottawa-charter-for-health-promotion,-1986 
3 Les compétences psychosociales des enfants et jeunes ados (2-15 ans). Comprendre et agir. PromoSanté Ile-
de-France, 2018-2019. Dossier en ligne : promosante-idf.fr/dossier/cps 

https://www.inspq.qc.ca/publications/2243
https://apps.who.int/iris/handle/10665/63552
https://www.euro.who.int/fr/publications/policy-documents/ottawa-charter-for-health-promotion,-1986
https://www.promosante-idf.fr/dossier/cps
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2.3.4 Effets documentés et implications en milieu scolaire 

 

 Le développement des CPS est identifié comme une recommandation issue de la littérature 

scientifique en santé publique. En d’autres termes : l’efficacité des programmes visant le 

renforcement des CPS a été démontrée par la communauté scientifique4.  

Ainsi, le développement des CPS permet de prévenir efficacement des problèmes de5 : 

- Santé mentale 

- Consommation de substances psychoactives (drogues illicites, tabac, alcool) 

- Comportements violents 

- Comportements sexuels à risque 

… qui sont eux-mêmes des déterminants de pathologies (addictions, IST, troubles de 

conduites, …).  

 

 Les CPS se retrouvent par ailleurs au cœur de différentes finalités éducatives : le bien-être et 

la qualité de vie des élèves et des personnels, la socialisation et l’autonomie, la citoyenneté et le vivre 

                                                           
4 Conduites addictives chez les adolescents : usages, prévention et accompagnement. Expertise collective. 
INSERM, 2014, 482 p. + 77 p. (Synthèse) - En ligne : inserm.fr/information-en-sante/expertises-
collectives/conduites-addictives-chez-adolescents 
Pour des interventions intégrées et efficaces de promotion et prévention en contexte scolaire : assises 
théoriques, modèles et savoirs incontournables. J. Laverdure, INSPQ (Institut National de Santé Publique du 
Québec), 2013, 50 p. - En ligne : inspq.qc.ca/publications/1789 
5 En exemple le programme LST (Life Skills Training) cité dans le dossier Développer les compétences 
psychosociales chez les enfants et les jeunes. Santé publique France. La Santé en action, n° 431, 2015 - En ligne : 
santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-mars-2015-n-431-developper-les-competences-psychosociales-
chez-les-enfants-et-les-jeunes 

https://www.inserm.fr/information-en-sante/expertises-collectives/conduites-addictives-chez-adolescents
https://www.inserm.fr/information-en-sante/expertises-collectives/conduites-addictives-chez-adolescents
https://www.inspq.qc.ca/publications/1789
https://www.santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-mars-2015-n-431-developper-les-competences-psychosociales-chez-les-enfants-et-les-jeunes
https://www.santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-mars-2015-n-431-developper-les-competences-psychosociales-chez-les-enfants-et-les-jeunes
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ensemble, les processus d’apprentissage, la réussite éducative et scolaire6, la prévention de 

l’absentéisme, des violences et du harcèlement… 

 En témoigne cette citation issue du Ministère de l’Education nationale, de la jeunesse et des 

sports : « Les liens entre réussite éducative et promotion de la santé ne sont plus à démontrer et une 

riche littérature scientifique a mis en évidence ces approches convergentes. Les jeunes qui se sentent 

bien dans leur école sont moins susceptibles d’adopter des comportements à risque et augmentent leur 

capacité d’obtenir de meilleurs résultats scolaires. »7 

 Fort de ces constats, le terme CPS se retrouvent alors naturellement dans différents cadres de 

référence portés par l’Institution scolaire ; le socle commun de compétences et de culture8, le parcours 

éducatif de santé9, le parcours citoyen10, école promotrice de santé11 ou encore dans le champ : agir 

sur le climat scolaire12.  

 

 Comme explicité dans le paragraphe 2, cette évaluation n’a pas l’ambition de mesurer les 

effets sur les enfants et adultes impliqués dans le projet CPS à l’école Blanchetière. Néanmoins, 

à travers leur perception, seront questionnés certains effets, dont on pourrait supposer un 

lien avec le projet : 

- Adhésion des enfants et adultes aux séances : satisfaction  

- Evolution des pratiques de l’équipe éducative 

- Qualité des relations entre les enfants, entre les adultes et enfants-adultes  

- Plus-value des séances sur le parcours scolaire des enfants (notamment pour l’entrée en 

sixième) 

2.3.5 Critères de qualité 

 

 Les programmes de renforcement des CPS reconnus comme efficaces par la littérature 

scientifique impliquent une vision systémique, qui va au-delà du développement d’aptitudes 

individuelles visé par des activités formalisées : « Chaque contexte de vie génère des interactions 

particulières qui impactent le développement et l’expression des CPS. La compétence psychosociale 

n’étant pas une donnée stable, acquise une fois pour toutes, son ancrage est facilité par la cohérence 

                                                           
6 Comment réussir un projet mobilisant les compétences psychosociales. J. Fortin. In : Développer les 
compétences psychosociales chez les enfants et les jeunes. La Santé en action, n° 431, 2015, pp. 17-19. En ligne : 
santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-mars-2015-n-431-developper-les-competences-psychosociales-
chez-les-enfants-et-les-jeunes 
 L’éducateur en promotion de la santé, un tuteur de résilience ? C. Roehring.  In : Développer les compétences 
psychosociales chez les enfants et les jeunes. La Santé en action, n° 431, 2015, pp. 26-27. En ligne : 
santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-mars-2015-n-431-developper-les-competences-psychosociales-
chez-les-enfants-et-les-jeunes  
Climat scolaire. Site de présentation des orientations du Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la recherche. En ligne : reseau-canope.fr/climatscolaire/comprendre.html 
7 Le système éducatif, de la maternelle au bac. Site du Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la recherche. En ligne :  education.gouv.fr/pid25858/de-la-maternelle-au-bac.html  
8 https://eduscol.education.fr/139/le-socle-commun-de-connaissances-de-competences-et-de-culture 
9 https://eduscol.education.fr/document/1975/download 
10 https://eduscol.education.fr/1558/le-parcours-citoyen-de-l-eleve 
11 https://eduscol.education.fr/document/1689/download 
12https://www.education.gouv.fr/climat-scolaire-et-prevention-des-violences-
11918#:~:text=Le%20climat%20scolaire%20%3A%20d%C3%A9finitions,-
L'am%C3%A9lioration%20du&text=Le%20climat%20scolaire%20refl%C3%A8te%20le,de%20vie%20%C3%A0%2
0l'%C3%A9cole. 

https://www.santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-mars-2015-n-431-developper-les-competences-psychosociales-chez-les-enfants-et-les-jeunes
https://www.santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-mars-2015-n-431-developper-les-competences-psychosociales-chez-les-enfants-et-les-jeunes
https://www.santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-mars-2015-n-431-developper-les-competences-psychosociales-chez-les-enfants-et-les-jeunes
https://www.santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-mars-2015-n-431-developper-les-competences-psychosociales-chez-les-enfants-et-les-jeunes
http://www.reseau-canope.fr/climatscolaire/comprendre.html
http://www.education.gouv.fr/pid25858/de-la-maternelle-au-bac.html
https://eduscol.education.fr/139/le-socle-commun-de-connaissances-de-competences-et-de-culture
https://eduscol.education.fr/document/1975/download
https://eduscol.education.fr/1558/le-parcours-citoyen-de-l-eleve
https://eduscol.education.fr/document/1689/download
https://www.education.gouv.fr/climat-scolaire-et-prevention-des-violences-11918%23:~:text=Le%20climat%20scolaire%20%3A%20d%C3%A9finitions,-L'am%C3%A9lioration%20du&text=Le%20climat%20scolaire%20refl%C3%A8te%20le,de%20vie%20%C3%A0%20l'%C3%A9cole.
https://www.education.gouv.fr/climat-scolaire-et-prevention-des-violences-11918%23:~:text=Le%20climat%20scolaire%20%3A%20d%C3%A9finitions,-L'am%C3%A9lioration%20du&text=Le%20climat%20scolaire%20refl%C3%A8te%20le,de%20vie%20%C3%A0%20l'%C3%A9cole.
https://www.education.gouv.fr/climat-scolaire-et-prevention-des-violences-11918%23:~:text=Le%20climat%20scolaire%20%3A%20d%C3%A9finitions,-L'am%C3%A9lioration%20du&text=Le%20climat%20scolaire%20refl%C3%A8te%20le,de%20vie%20%C3%A0%20l'%C3%A9cole.
https://www.education.gouv.fr/climat-scolaire-et-prevention-des-violences-11918%23:~:text=Le%20climat%20scolaire%20%3A%20d%C3%A9finitions,-L'am%C3%A9lioration%20du&text=Le%20climat%20scolaire%20refl%C3%A8te%20le,de%20vie%20%C3%A0%20l'%C3%A9cole.
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des pratiques éducatives, par la constance des modèles identificatoires rencontrés, et son renforcement 

par une intégration profonde de son usage dans la quotidienneté de la vie sociale. »13 

Dans le cadre scolaire, cela va se traduire par une nécessaire intervention sur plusieurs facteurs : 

milieux de vie, social et scolaire, parents, enseignants, … 

 

Une modélisation des facteurs d’efficacité des programmes validés14 a été proposée comme suit par 

Béatrice LAMBOY :  

 

 
 

 La présente évaluation s’appuie sur cette modélisation, détaillée dans le manuel 

d’implantation de l’AFEPS pour identifier les critères à mesurer dans le projet CPS mené à l’école 

Blanchetière.  

 

La formulation des critères se base sur les apports de différents ouvrages :  

                                                           
13 Comment réussir un projet mobilisant les compétences psychosociales.- FORTIN J.- In : Développer les 
compétences psychosociales chez les enfants et les jeunes.- La Santé en action n° 431, mars 2015, pp. 17-19. 
http://inpes.santepubliquefrance.fr/SLH/pdf/sante-action-431.pdf 
14 Les compétences psychosociales des enfants et jeunes ados (2-15 ans). Comprendre et agir. PromoSanté Ile-
de-France, 2018-2019 - Dossier en ligne : promosante-idf.fr/dossier/cps/facteurs-defficacite  

http://inpes.santepubliquefrance.fr/SLH/pdf/sante-action-431.pdf
https://www.promosante-idf.fr/dossier/cps/facteurs-defficacite
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- Les ateliers CPS-Enfants Mindful©. Manuel d’implantation. B. Lamboy et al. Afeps (Association 

francophone d’éducation et de promotion de la santé), 2017, 56 p. - En ligne : afeps.org/wp-

content/uploads/2017/03/Manuel-implantation-CPS-enfants-Lamboy-et-al.AFEPS-2017.pdf 

- Le développement des enfants et des adolescents dans une perspective de promotion de la 

santé et de prévention en contexte scolaire. C. Tessier, L. Comeau, INSPQ (Institut national de 

santé publique du Québec), 2017, 55 p. - En ligne : inspq.qc.ca/publications/2243 

2.3.6 Transférabilité 

 

 La transférabilité implique de s’intéresser à 2 éléments 15 : 

- Le contexte dans lequel sera reproduite l’intervention. La présente évaluation n’a pas pour 

vocation d’apporter des éléments sur cet enjeu. 

- La description fine de l’intervention à reproduire. Cela sera réalisé à travers les données 

collectées dans l’évaluation et sera complété par : 

o La détermination de la disponibilité de matériel réexploitable 

o Le ressenti de l’équipe éducative impliquée quant à la transférabilité du projet (points 

de vigilance, forces du projet) 

o Le questionnement sur la pérennité des activités à l’école Blanchetière en post-

intervention : est-ce que les professionnels impliqués ont poursuivi la démarche CPS à 

l’issue de leur implication dans le projet et leurs souhaits pour la suite.  

 

La question de la transférabilité est particulièrement abordée dans les recommandations du rapport 

d’évaluation.  

                                                           
15 Définitions et enjeux autour de la transférabilité des interventions en promotion de la santé. Quelques 
éléments de cadrage. M. Villeval, IREPS Auvergne-Rhône-Alpes, 2018, 20 p. – En ligne : apsytude.com/wp-
content/uploads/2015/08/Exemple-PAP-IREPS-Juin-2018.pdf 
 

https://www.afeps.org/wp-content/uploads/2017/03/Manuel-implantation-CPS-enfants-Lamboy-et-al.AFEPS-2017.pdf
https://www.afeps.org/wp-content/uploads/2017/03/Manuel-implantation-CPS-enfants-Lamboy-et-al.AFEPS-2017.pdf
https://www.inspq.qc.ca/publications/2243
http://www.apsytude.com/wp-content/uploads/2015/08/Exemple-PAP-IREPS-Juin-2018.pdf
http://www.apsytude.com/wp-content/uploads/2015/08/Exemple-PAP-IREPS-Juin-2018.pdf
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3 Méthodologie 
3.1 Calendrier et équipe de l’évaluation 
 

Calendrier 

Mars - mai 2021  - Définition du périmètre de l’évaluation conjointement entre l’IREPS et 
la Coordinatrice du projet 

- Collecte de la documentation projet 
- Elaboration de la méthodologie, des méthodes et outils de collecte de 

données 

Mai – juin 2021 - Collecte des données 

Juin - août 2021 - Rédaction du rapport préliminaire d’évaluation 
- Restitution des résultats et recommandations aux acteurs impliqués 

- Le 24 juin à la Ville et à l’équipe éducative 
- Le 29 juin aux parents des enfants de la cohorte 

Juillet 2021 - Finalisation du rapport d’évaluation 

Octobre 2021 - Présentation du projet et des résultats d’évaluation au congrès de la 
SFSP  

 

Equipe 

La Chapelle-sur-Erdre IREPS Pays de la Loire 
Fabienne TREHIN, responsable administratif 
APS, ADL, direction loisir, enfance, jeunesse. 

 En charge de l’écriture des séances, de la 
coordination opérationnelle et du suivi 
des outils d’évaluation. 

 
Véronique JOSSE, coordinatrice du PEDT 

 En charge de la coordination du projet 
entre les acteurs de la ville : équipes 
d’animateurs enfance/ jeunesse, école… 

 

Audrey PAVAGEAU et Marjorie NICOL, chargées 
de mission 

 En charge des différentes étapes de la 
réalisation de l’évaluation 
 

Cécilia SALLE, chargée de mission 
 Suivi, accompagnement pédagogique et 

méthodologique de la ville de La 
Chapelle sur Erdre dans cette démarche 

 

 

 

3.2 Méthodes et outils de collecte de données :  

3.2.1 Revue de la littérature projet 

 

Documentation disponible :  

- Des conducteurs de séance décrivant les séances dont ont bénéficié les enfants pendant 5 

ans. 

- Des carnets de bord annuels consignant l’expérience vécue par les professionnels en charge 

de la coordination et coanimation des séances et englobant :  

L’année 5 étant concomitante à l’évaluation, les briefings du dernier trimestre ainsi que les bilans de 

fin d’année scolaires ne sont pas intégrés aux données de l’évaluation.  
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3.2.2 Observation de l’environnement 

 Les environnements physiques de l’école ont été appréciés à l’aide d’une grille élaborée sur la 

base des enseignements du manuel « Implanter des interventions fondées sur les données probantes 

pour développer les compétences psychosociales des enfants et des parents : enjeux et méthodes » 

(Béatrice Lamboy, 2017) – En ligne https://www.afeps.org/wp-content/uploads/2017/03/Manuel-

implantation-CPS-enfants-Lamboy-et-al.AFEPS-2017.pdf.  

Cette observation a été réalisée les 4 et 7 juin 2021. 

 

3.2.3 Recueil auprès des adultes impliqués 

 Ce recueil s’est déroulé en 2 étapes : 

Etapes Auprès de qui 

Un entretien exploratoire 
- 

21 mai 2021 

- Directrice de l’école la Blanchetière 
- Coordinatrice du projet 

Un Focus group 
- 

3 juin 2021 

8 personnes parmi des enseignants (3), des animateurs (3) et des 
parents (2) ayant ou non participé au projet 

3.2.4 Recueil auprès des enfants impliqués 

 Cette étape a été réalisée sur un temps de classe, selon 2 étapes : 

- Réalisation sur une séance d’1h : les élèves ont été invités à produire un support créatif pour 

exprimer ce qu’ils perçoivent en termes d’effets du projet (qualité des relations, plus-value 

pour l’avenir, notamment pour l’entrée en 6ème). Cf : annexe 1 

- Restitution le 3 juin sur une séance d’1h en présence des professionnelles de l’IREPS . 

https://www.afeps.org/wp-content/uploads/2017/03/Manuel-implantation-CPS-enfants-Lamboy-et-al.AFEPS-2017.pdf
https://www.afeps.org/wp-content/uploads/2017/03/Manuel-implantation-CPS-enfants-Lamboy-et-al.AFEPS-2017.pdf


3.3 Extrait du dispositif global de collecte des données 
 

Question évaluative : Quelle est la conformité de la mise en œuvre du projet CPS mené à 

l’école Blanchetière avec les critères de qualité validés d’un projet CPS ? 

 

Critères 
Ateliers CPS formels 
Dosage 
Méthodes actives 
Adultes outillés CPS 
Progression établie sur programmes validés et sur la maturité du groupe 
Articulation avec les programmes scolaires 
 

Pratiques informelles 
Attitude cohérente et congruente 
Pratiques éducatives articulées avec CPS 
Continuité des pratiques dans la communauté éducative 
Interactions enfants-adultes positives 
Climat social positif 

 

Environnement social et positif 
Inscription et soutien  
Planification, suivi et éval 
Planification pluriannuelle 
Mobilisation de la communauté éduc. 
Implication des parents 
Cohérence et vision partagée au sein de l’équipe éduc. 
Appui sur l’existant 
Soutien aux prof. 
Environnement physique soutenant les CPS 

 

Question évaluative : Quels sont les effets du projet CPS perçus par les enfants et adultes 

impliqués ? 

Critères 

Adhésion 

Evolution des pratiques professionnelles 

Qualité des relations entre enfants, entre adultes et enfants-adultes 

Plus-value des séances sur le parcours scolaire des enfants 

 

Question évaluative : Quels sont les leviers et freins à la transposition de l’expérimentation 

aux autres écoles / classes de la Commune ? 

Critères 

Facilité de la reproduction des activités CPS 

Points de vigilance et forces du projet en lien avec la transférabilité 

Pérennité du projet à l’école Blanchetière 
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4 Principaux résultats  
 

 

Cette synthèse est issu d’un travail d’analyse réalisé à partir des données collectées au regard des 

indicateurs définis dans le protocole d’évaluation. 

 

Points de vigilances Menaces 

- Organisation et planification des séances : taille 
groupe, dosage, redondance 

- Sur les séances : travailler les phases d’analyse/ 
élargissement et un document mémoire pour 
l’appropriation par les familles et dans le 
quotidien en classe  

- Montée en compétences et outillage des adultes 
sur les postures CPS 

- Visibilité du projet auprès des enseignants et des 
parents 

- Manipulation par les enfants du travail sur la 
compétence « savoir gérer ses émotions » 

- Questionnement sur la pérennité de la 
coordination des séances sur l’école 

- Manque de lien entre les autres actions du 
projet à l’échelle de la commune (ex: ateliers 
parents) 

- Arrêt des ateliers formels 

Forces Opportunités 

- Des séances nombreuses et de qualité 
- Des dispositifs complémentaires  
- Des séances / ateliers parents existants 
- Une grande cohésion dans l’équipe éducative : co-

éducation / relation positive 
- Effets perçus sur les enfants 
- Postures et gestion commune de la RNVC 
- Une coordination de qualité sur l’école 

- Le projet de médiateur par les pairs  
- Le souhait d’intégration des parents 
- Le soutien de la Ville 
- La motivation et l’intérêt des directions 
- S’appuyer sur d’autres stratégies d’intervention 

en PDS : intégration thèmes de santé 
- Questionnement sur émotions/relations 
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5 Conclusions et recommandations 
 

5.1 Conclusions 
 

 Au regard des données probantes sur les programmes de renforcement des CPS validés et des 

recommandations de l’OMS, le projet de renforcement des CPS à l’école Blanchetière de La Chapelle-

sur-Erdre réunit les facteurs d’efficacité que ce soit dans les séances/ ateliers formels, dans les 

pratiques informelles ou l’environnement social et physique. 

 

 Les ateliers formels sont conformes dans la façon dont ils sont animés : des séances en 

nombre, structurées (ritualisées, avec l’ensemble des étapes ad hoc), ludiques avec des supports et 

des outils variés qui s’appuient sur des ressources reconnues. Les adultes ont adapté les activités en 

fonction de l’appétence des enfants et de leur évolution. Le temps des séances a été retravaillé car 

certains bilans/ phases d’analyse et d’élargissement ont été coupés. 

Ces ateliers viennent alimenter le programme d’Enseignement Moral et Civique (EMC) et les demandes 

de l’institution sur le vivre ensemble, ils sont par contre peu reliés aux thèmes abordés en classe 

(projets…) et ceux du parcours éducatif de santé. 

 

 Des pratiques informelles de renforcement des CPS sont présentes chez les adultes de l’équipe 

éducative. Il existe une continuité des postures entre les ateliers et le quotidien pour tous. « Les 

ressources, on essaye de les donner aux enfants, via les programmes mais aussi via les situations de 

tous les jours ». L’engagement et l’envie des adultes de l’école d’incarner cette posture est aussi 

identifiable dans leurs discours : « ce sont des choses que je pratique / essaye de pratiquer au quotidien 

et que j’essaye d’insuffler dans les équipes avec lesquelles je travaille ; Je ne sais pas si j’y arrive à 

incarner tout ça mais j’essaye ! » ; « On devrait juste partir tous avec des bagages comme ça pour 

travailler avec des enfants ! » Enfin certains projets et dispositifs de l’école donnent l’occasion aux 

enfants de réinvestir les compétences travaillées en atelier comme les débats de vie de classe 

hebdomadaires et des ateliers philo, qui s’appuient sur ce qui s’est passé en séance et la pédagogie 

en éducation pour la santé (définition collective d’un cadre relationnel de confiance ; 

humeuromètre ;…) ou encore pour favoriser le vivre-ensemble et notamment la gestion des conflits 

au quotidien : « Quand il y a des conflits entre les enfants, je les invite à aller regarder ce qu’on a fait 

pendant les séances CPS. Ils arrivent à faire ce pas de côté, à se dire « qu’est-ce que j’ai appris, qu’est-

ce que ça m’a apporté, comment je peux l’utiliser là ? » Ces aspects représentent un point fort du projet 

et un point d’ancrage à un climat relationnel positif. 

 

 L’environnement social est positif pour l’implantation d’un projet CPS de qualité.  

L’existence d’une dynamique collective autour du projet s’est construite autour de l’adhésion des 

enfants aux activités CPS : « les enfants sont emballés à la perspective de séances, savent ce que c’est, 

les nomment » et de la constitution par l’équipe éducative (enseignants, animateurs, parents) d’un 

langage commun et de pratiques partagées : partage de vocabulaire (utilisation de nombreux mots 

en commun pour décrire la posture d’un adulte CPS), d’envie, d’engagement, d’expériences, d’effets 

perçus sur les pratiques,…  

Les membres de l’équipe éducative ont également pointé une qualité relationnelle de travail à travers 

l’existence d’un « véritable lien autour du projet entre les animateurs et les enseignants », basée sur 

une vision commune : « on va tous dans le même sens dans l’approche de la difficulté, dans 

l’appréhension des enfants… ». L’importance de ce lien est d’autant plus perceptible à travers les 
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qualités attribuées aux animateurs par les enseignants (réceptifs, engagés, volontaires) : « sans cela, 

ça n’aurait pas marché ».  

L’école est un espace habité par les enfants qui témoigne de la vitalité du projet CPS. 

Le diagnostic partagé, l’appui sur des dispositifs existants (dispositif harcèlement) et le soutien des 

directions de l’école et de l’accueil périscolaire permettent une implantation de projet réussie. La 

préparation, l’organisation et l’animation commune des séances par les directrices et les animateurs 

permettent à chacun d’être à l’aise sur les ateliers et de coanimer en sécurité. La qualité de la 

coordination est reconnue et efficace « Merci Fabienne ! ». Elle est caractérisée par une liberté laissée 

par la ville et de l’investissement en temps et en matériel. 

Pour enrichir le projet, l’accompagnement et la formation par l’IREPS sont sollicités pour aller au-delà 

des apports du cursus de chacun et des applications des programmes scolaires dans lesquels les CPS 

infusent. Une planification pluriannuelle du projet permettrait également d’en améliorer la visibilité 

notamment auprès des enseignants. D’autant plus qu’on trouve moins d’éléments de rappel des 

compétences travaillées en atelier, dans les classes. Une meilleure communication sur le projet dans 

la salle des professeurs et auprès des parents donnerait donc une assise plus collective et plus pérenne 

au projet. Cela pourrait également répondre aux regrets de l’équipe éducative du manque 

d’implication des parents dans le projet. « Peu de familles au bilan (11 sur 28) ». Cela permettrait 

également de mettre en lumière les offres existantes dans le cadre du projet sur l’école, et en dehors 

sur des ateliers de renforcement des compétences parentales, menés par l’IREPS, dispensés sur la 

commune, et ouverts à tous les parents.  

 

 Certains éléments peuvent encore renforcer et pérenniser l’action, toutefois la présence des 

facteurs d’efficacité, présents dans le projet de renforcement des CPS de l’école Blanchetière nous 

permettent bien de conclure que ce projet peut avoir des effets, un impact sur le bien-être des enfants 

et les relations au sein de l’école. 

 

 L’exploration des effets sur les adultes et les enfants semble bien le confirmer. 

 Globalement, les adultes intervenant sur la cohorte semblent satisfaits de la qualité du projet 

notamment en ce qu’il amène une dynamique collective, un travail en interdisciplinarité et que le 

travail de la pilote (Fabienne) semble essentiel pour tous (organisation, planification, méthodes, 

pédagogie, choix des outils et mise à disposition des ressources) … Cela témoigne d’une coordination 

réussie et d’une complémentarité réelle qui permet l’évolution du projet par la prise en compte et 

l’adaptation aux besoins de chacun. 

Les adultes soulignent l’intérêt des enfants pour le caractère ritualisé, ludique et participatif des 

séances. Ils sont enthousiastes et demandeurs. Mais ils se questionnent sur la mise en pratique en 

dehors des séances. 

On retrouve dans toutes les réponses un ressenti complémentaire et partagé, donc cohérent sur la 

qualité du projet. 

 

 Les enfants quant à eux, sont satisfaits du projet et en plébiscitent les méthodes interactives 

(côté ludique, travaux de groupe…) décalées des autres apprentissages. Ils identifient et nomment 

clairement les compétences principales mises au travail durant ces séances : conscience de soi, 

émotions, communication, résolution non-violente des conflits, coopération, résistance aux pressions, 

demande d’aide… Ils sont également capables de dire comment cela agit/ fait protection sur le 

harcèlement, améliore le bien-être en classe et à l’école, la prévention des discriminations ou encore 

favorise l’épanouissement personnel. 

Ils témoignent leur gratitude aux adultes ayant porté ce projet et soulignent la qualité de la relation 

avec les adultes faite de confiance, de communication, d’écoute et de solidarité.  
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Collectivement, ils semblent être en mesure d’identifier des ressources nombreuses et variées pour 

faire face à de nouveaux évènements de la vie (notamment l’entrée en sixième). 

Un antagonisme semble perdurer entre enfants et enseignants sur la finalité de l’expression des 

émotions et sa fonction dans les relations aux autres ainsi que de fortes attentes de comportements 

exemplaires des enfants de la cohorte, de la part de l’ensemble des adultes de l’école. 

 

 Au regard de la conformité avec les facteurs d’efficacité des programmes validés et les effets 

qui semblent en résulter, le projet à l’école Blanchetière est une réussite. De nombreux leviers 

d’implantation apparaissent ; notamment l’investissement de la Ville de La Chapelle-sur-Erdre. La 

motivation des directions (école et APS), de l’équipe éducative, des parents et la cohésion de ces 

acteurs constituent des forces majeures, construites autour de l’existence d’ateliers formels. Pour 

favoriser leur transférabilité*, des séances écrites et adaptées (une activité, du temps suffisant pour 

conduire les phases d’analyse : élargissement), et l’accès aux outils ressources sont facilement 

possibles.  

La satisfaction de tous autour du projet argumente donc bien en faveur de sa poursuite et de son 

déploiement sur les autres établissements de la commune.  

 

 *La question de la transférabilité est particulièrement développée dans les recommandations 

du rapport d’évaluation. 
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5.2 Préconisations 
 

 Un contexte de mise en œuvre favorable a contribué de façon préalable à la réussite du projet. 

Ces conditions d’implantation sont nécessaires pour la généralisation. 

 

D’une part le soutien de l’institution scolaire, via l’implication de l’Inspecteur de l’Education Nationale 

(IEN) de circonscription et la directrice, permettant : 

• L’inscription au projet pédagogique et/ ou au projet d’école 

• La mobilisation des enseignants pour les temps de construction avec l’équipe éducative, pour 

préparer et coanimer les séances 

• Le partage, la mutualisation et le soutien des directeurs d’école à la démarche 

• L’accès à la formation institutionnelle CPS/ Posture éducative/ CNV/ Harcèlement/ 

Coopération pour l’ensemble de l’équipe éducative 

Et d’autre part, via l’implication et l’investissement de la Ville de La Chapelle-sur-Erdre dans : 

• La coordination du projet sur la commune (notamment entre les différentes actions dans une 

dynamique de promotion de la santé) 

• La mise à disposition des pilotes pour la mise en place d’ateliers formels sur les écoles 

• La mise à disposition des animateurs pour coanimer en classe 

• Le soutien à la montée en compétence et à la construction d’un langage commun auprès de 

ses personnels et des parents 

 

Dans ce contexte, la poursuite et la généralisation d’ateliers formels en direction des enfants est un 

facteur essentiel de réussite, à travers : 

• Le partage des progressions de séances sur les 5 ans de l’élémentaire pouvant servir de base 

à un travail d’appropriation pour les enseignants ou les animateurs qui souhaitent animer des 

séances  

• L’intensification de la fréquence des séances et la proposition d’activités qui font du lien avec 

la classe et les parents :  

- Proposer des séances moins espacées dans le temps : toutes les semaines ou toutes les 

deux semaines pendant 2 à 3 ans (en conformité avec les programmes validés pour pouvoir 

déployer sur plusieurs classes avec des moyens constants ou les orienter vers les groupes d’enfants 

qui en ont le plus besoin). 

- En parallèle et/ ou après le cycle d’ateliers : proposer des activités complémentaires 

(dans un document mémoire par exemple) qui vont permettre de réinvestir les contenus travaillés 

en famille et dans la classe 

• L’explicitation régulière du sens des séances et la finalité définie en fonction de l’âge des 

enfants et de leurs besoins : s’appuyer sur les contenus existants en y intégrant une stratégie 

de réduction des risques à partir des thèmes du Parcours Educatif de Santé 

 

Il est souhaitable également d’alimenter les dynamiques positives des équipes éducatives en 

proposant des temps de construction commune et de partage de compétences pour : 

• Alimenter et favoriser la montée en compétences des professionnels par : 

- L’organisation de temps de sensibilisation et de réflexion sur les postures notamment 

pour les nouveaux membres des équipes 

- La formation des pilotes des projets dans chaque école (directeurs des APS ?) 

• Développer des outils de communication sur le projet avec et auprès de toute la communauté 

éducative en favorisant : 
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- L’élaboration des supports pour les classes en lien avec ce qui est travaillé en séance et 

sur les postures/ règles/ méthodes partagées 

- La communication sur le projet (article de presse/ infographie…/ support notamment 

pour les enseignants et les parents) 

- La communication sur les ateliers parents de la Ville 

 

Et enfin, pour l’implantation de ces projets dans chaque école : 

• Maintenir un pilotage fort et pérenne 

En positionnant un pilote formé pour la mise en place des ateliers formels sur chaque site 

• Garantir des temps de concertation des équipes pour : 

- L’animation des ateliers formels 

- La rencontre des équipes éducatives sur chaque site et sur la commune 

- La rédaction des projets à partir de l’expérience de l’école Blanchetière 

• Associer l’IREPS en appui à la coordination pour : 

- La construction d’une stratégie de reproduction des ateliers formels  

- Le soutien à la montée en compétences des professionnels et la communication sur le 

projet 

- La construction d’une stratégie de promotion de la santé plus globale (en lien avec les 

actions existantes, les besoins…) 

- La rédaction d’un « document projet » basé sur l’expérience de l’école Blanchetière : 

diagnostic/ planification des actions/ évaluation/ communication 

- La facilitation de l’appropriation du « document projet » sur les autres groupes scolaires 
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Et enfin un hommage spécial et une gratitude éternelle pour David EUGENE, responsable du service 

enfance jeunesse de la Ville de la Chapelle :  par son amour, son enthousiasme, sa grosse voix et son 
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Annexes 
 

 

1. Synthèse production des enfants 

2. Poster présenté au congrès de la SFSP en octobre 2021 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 1 

Recueil des perceptions auprès des enfants de la cohorte 
 

Image 1 : l’intérêt des CPS (ou pas) pour les relations entre enfants et avec les adultes 
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Image 2 : ce que je garde pour la 6ème / le collège 
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Image 3 : un message pour les enfants qui vont bénéficier dans l’avenir de ces séances ou à ceux qui n’en ont pas bénéficié 

 



 

Annexe 2   
Poster présenté lors du congrès de la SFSP, octobre 2021 

 

 


